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« La restitution des œuvres permet
d1interroger le ··passif coloniarl

»
La réouverture du Musée royal de l'Afrique centrale relance le débat

sur la restitution du patrimoine culturel africain. Véronique Clette-Gakuba,
chercheuse à l'Institut de sociologie de l'ULB, estime que cette question

pose l'enjeu des rapports hégémoniques en matière de savoirs.

PAR VÉRONIOUE GLETTE-GAKUBA

a présence des diasporas afri- L'expertise belge au cœur
caines dans le Musée royal de des enjeux
l'Afriquecentrale (1)a engendré LeMusée royal de l'Afriquecentrale est
unecritlque postcolonlalenéces- avant tout un institut d'expertises pour
sairemais cela,sans rien changer lequel le continent africain représente
de la colonialité caractérisant les un vaste champ deconnaissances scien-
rapports de la Belgique à ses tifiques. Outre sa fonction muséale, la
anciens coloniesl protectorats. collectiond'objetsethnographiques sert
Le message institutionnel est: d'atout scientifique et diplomatiqueàla
«Nous impliquons bel et bien les Belgique.Or,laquestion de larestitution,

populations originaires des pays d'où au-delàànouveaudusimplefaitderen-
viennent les collections. &L'lmpllcation
des diasporasleur permettrait ainside se dre, signifie que l'on puisse remettre en
réapproprler un patrimoine culturelpré- cause les savoirs eurocentrés produits
senté comme partagé. Multipliant ce jusqu'iciàpartirdecesartefactsetobjets
type de collaborations, le musée a scellé (comprenantégalementinsectes,plantes
le sort de la restitution: iltroque une res- médicinales, etc.). Autrement dit, sous
titution physique et politique contre une larestitution se logel'enjeudes rapports
restitution virtuelle et symbolique. Je hégémoniques en matière de savoirs,
soutiens l'idée que la participatIon des d'épistémologies et des finalités attr!-
diasporasau sein du musée cesserade se buées aux savoirs produits. Se pose la
voir instrumentalisée le jouroù ellearrê- question politique: «qui & produit des
tera de servir les intérêts d'une politique savoirs, sur« qui & et pour« qui» ?
de non-restitution. Mais quels sont. au Lemusée de Tervuren afaitglisser l'en-
juste, lesfreinsà cette restitution ? jeu politique de la restitution vers le

Ala période où lemusée du Congovoit registre de la coopération culturelle (3).
le jour (entre 1897et 1910),sont en train Cela en brandissant des arguments
de se constituer les collections d'art vi- remettant en cause la capacité des nou-
suels qui vont asseoir une identité forte veaux Etats indépendants à conserver
àlaBelgique.Lespeinturesdesprimitifs leurs objets. Une manière, dès lors, de
flamands vont intégrer l'histoire de l'art nepas qualifierplus avant lesconditions
moderne belge et le Musée royal des d'acquisition de ces objets. Si l'Unesco
beaux-arts devenir un joyau national. abienétabll une convention de restitu-
Dans cet essor d'une identité nationale tionen 1970,celle-cin'estpas rétroactive.
vial'art,lemuséeduCongo-sonarchi- En 2002, un autre élément va jouer
tecturenéoclassique,sonstyleintérieur en faveur de cette politique de non-
Art nouveau et sa collection d'objets restitution: dix-huit directions des plus
ethnographiques grandissante - va grands musées mondiaux signent une
consolider lepatrimoine vlsuelde laBel- déclaration décrétant l'importance de
gique. Lespièces ramenées de l'Afrique leurrôle degarants enversun patrimoine
centrale, y compris les restes humains, dit universel; déclaration à laquelle le
sont dispatchées : des restes humains Muséeroyalde l'Afriquecentrale adhère.
sont déplacésversJ'Institut des sciences L'idéologiede lacoopération, lapréten-
naturelles (2), les artefacts qualifiés due objectivité scientifique comme
d'œuvres vers leMusée d'art et d'histoire valeur supérieure et l'absence d'études
etlesartefactsdavantagequalifiésd'ob- systématiques sur les modalités
jets ethnographiques vont au Musée d'acquisition sont autant de facteurs
royal de l'Afriquecentrale. L'enjeude la détournant l'attention d'une réflexion
restitution exige de bien vouloir inter- critique sur les enjeux politiques de la
lOgerle« passif colonial & belgedormant restitution.
sous le réseau d'œuvres. •• Les diasporas dans tout cela •••

L'Implication des diasporas est presque
une obligation institutionnelle depuis
que l'objet social des musées ethno-
graphiques est en crise: le discours sur
l'Afrique sans les Africains n'est politi-
quement plus tenable et, par ailleurs,

des organismes comme l'Icom (4)veil-
lent à la protection des droits sur les hé-
ritages culturels. Impliquer les diasporas
dans les choix scénographiques permet
aux musées de se redéfinir une approche
plus inclusive, valorisant la multicultu-
ralité des villes et participant à faire
reconnaître la nécessité d'un point de
vue africain sur les collections. Mais en
aucun cas cette muséologie participative
ne résout la question de la restitution.
En revanche, elle permet une réouver-
ture du Musée royal de l'Afriquecentrale
en toute légitimité. Certains auteurs vont
jusqu'à suggérer que cette participation
des diasporas rouvrirait de nouveaux
cycles de prédation.

Plutôt que de continuer à faire dépen-
dre la survie d'une institution d'une ins-
trumentalisation des diasporas, je pro-
pose que celles-ci servent sur un mode
participatif àfaire revivre une institution
avec les vrais problèmes que pose la
question de la restitution, notamment
celle des intrications entre patrimoine
belge et colonisation. La participation
des diasporas pourrait servir précisé-
ment à travailler les questions éminem-
ment complexes si J'on veut éviter une
restitution superficielle: à qui rendre
ces objets? à quels pays? à quels
groupes? avec quelles alliances? Et avec
quels effets recherchés? lJ

(1)LeComraf(Conseilde consultation
entre le musée et lesdiasporas africaines)
existedepuls 2003et le G6(expertsdes
diasporas africaines) a suivi le processus
de rénovation depuis 2014.

(2)VoirParis Match, mal 2018.

(3)Voirles travaux de SarahVanBeurden.

(4)Conseilinternational des musées.
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« Leur exposition en Europe
en a fait des chefs-d'œuvre

universels »
Pour Laurent Petitgirard, secrétaire perpétuel

de l'Académie des beaux-arts en France, une plus
grande circulation des œuvres est préférable

à des restitutions massives.
aFrance est confrontée, comme
la Belgique, à la question de la
restitution du patrimoine cul-
turel africaln (voir «Repère»).
Mais elle apourspécificité de
garantir par la loi l'inaliéna-
bilité des collections natio-
naleS.L'Académie des beaux-
arts s'est fondée le 28novembre
demier sur ce principe pour

exprimersesfortesréticencesàdesresti-
tutions. Son secrétaire perpétuel, le
compositeur et chef d'orchestre Lau-
rent Petitgirard, explique au Vifl
L'Expressœtteposition.
L'Académie des beaux-arts insiste
sur l'inaliénabilité des collections
nationales. Qu'impUque
ce principe?
Ce principe d'inaliénabilité et d'im-
prescriptibilité des collections natio-
nalesgarantit laprotection etl'intégrité
de l'ensemble du corpus des biens cul-
turelsacqulspar l'Etatfrançaisaucours
des siècles afin de lespréserver en pre-
mierlieudetoutespéculation. llprotège
lepropriétaIre public, ycompriscontre
lui-même, et assure la pérennité des
collections.Cen'est pas lapremièrefols

que la question de l'inallénabillté des
co1lectionsnationales est remise en cause
depuis que l'édit de Moulins de 1566en
a consacré lanotion, réaffirmée par laRé-
volution française de1789et sans dIscon-
tinuerdepuls. ..Aucoursdesdixdernières
années,denombreuxrapports, ycompris
parlementaIres,ontdéjàproposédesévo-
lutions du Code du patrimoine contre
lesquelles l'Académies'étaltdéjàpronon-
cée. Combien de trésors, aujourd'hui
exposés ou conservés dans nos musées,
auraient simplement etàjamals disparu
sans cela ?
En rappelant ce principe
d'inaliénabilité et en réduisant la
possibillté de déclassements ••au
cas par cas ••tout en vous montrant
favorable àune plus grande
circulation des œuvres, n'adressez-
vous pas une fin de non-recevoir
poUe aux partisans de la restitution
du patrimoine culturel africain ?
Je me réjouis tout d'abord que lepoint de
vue défendu par l'Académie des beaux-
arts estdésormals soutenu par leministre
français de laCulture, Franck Riester,qui
prôneégaiementlaclrculationplutôtque
des restitutions massives. Notreposition

ENTRETIEN : G~RALD PAPY
se veut à la fois ferme et ouverte. Etre
fermement attaché au principe, celui
de ['inaliénabilité, ne veut pas dire que
des aménagements voire des exceptions
ne doivent pas exister. Des exceptions
sont d'allleurs déjà prévues par la 101,le
déclas.sement en étant la forme la plus
définitive. Mais oui. nous considérons
en effet que ces déclassements doivent
être appréciés avecmesure et ••au cas par
cas ».Quant aux aménagements au prin·
cipe, nous souhaitons les encourager et
qu'ils se développent. Qu'il s'agisse par
exemple des prêts. y compris de longue
durée, des mesures de dépôt ou d'expo-
sitions organisées en partenariat. les so-
lutions juridiques existent déjà et la cir-
culationdes œuvres, voulue à juste titre
par le président français. est donc non
seulementsouhaltable mais aussi d'ores
et déjà possible en l'état actuel du droit.
Quecespistessoientsous~utilisées? Ma-
nifestement. Cela implique peut-être
qu'un dialogue plus intense et plus apaisé
soit noué avec les pays concernés et que
les initiatives prises par iaFrance soit par
allleurs discutées avec nos partenaires
européens.

La précarité des institutions
muséales dans certains pays
d'Afrique est-elle un argument
qui a motivé votre décision?
La question des conditions de conser-
vation et d'exposition ne peut naturel-
lement pas être mise de côté. Lesœuvres
dont nous parlons, souvent anciennes
voire très anciennes, peuvent aussi être
extrêmement fragiles et méritent que
nous prenions toutes les précautions
pour assurer leur intégrité. Les grands
établlssementsculturels français ont ac-
quis une solide compétence en matière

muséale, une technicité intemationa-
lement reconnue. TIfaut donc naturel-
lement encourager fortement toutes les
coopérations visant à aider les pays en
question à construire les équipements
propres àaccuelllirces œuvres, danSdes
conditions optimales de présentation.
mais aussi de sécurité. C'est ce que fait
notamment le musée du Qual Branly -
Jacques Chirac avec le Bénin (NDLR :
unepremière listede26œuvres destinées
à être rendues a été arrêtée). Cette dé-
marche doit assurément servir d'exem-
ple. Les initiatives locales doivent être
soutenues. Cequi est vrai en matière pa-
trimoniale l'est d'allleurs tout autant en
matière de création artistique. C'est un
ensemble cohérent qu'il faut construire
et que nous appelons de nos vœux.

Sur le principe, n'est-U pas légitime
pour les responsables des pays
d'origine de ces joyaux de réclamer
la restitution d'œuvres pillées
et volées ?Si oui. comment
y répondre ?
La réponse de notre Académie est sans
détour: oui. ilest naturellement légitime
de donner accès à tous les peuples aux
chefs-d'œuvre artistiques de leur civili-
sation sur leurs propres territoires. TI
s'agltlà d'une revendication juste et com-
préhensible, qui fait en même temps
appel à des considérations mémorielles.
donc forcément sensibles, que nous ne
pouvons ignorer. Mals nous estimons
néanmoins que le musée universel.
inventé par la France, est une idée gé-
néreuse, moderne et plus que jamais
nécessaire en cequ'elle participe au dia-
logue entre les cultures et les civilisa-
tions. Le falt que des œUvres majeures
du patrimoine culturel africain alent pu

«NE DOIT-ON PAS
SE RÉJOUIR QUE
LE LOUVRE S'APPRtrE
À DÉPASSER
LES DIX MILUONS
DEVISITEURS POUR
L'ANNÉE2018 ? »
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être exposées en Europe dans des insti- d'experts et de responsables
tutions telles que le musée du Quai d'associations demandait au
BranIy-JacquesChlracachangéleregard gouvernement belge la restitution des
sur ces œuvres et contribué àce qu'elles trésors volés àl'~ue (Le Sotrdu 26

, septembre dermer). Conservateur chargé
soient reconnues aujourd hui comme des collections ethnographiques du
des chefs-d'œuvre non seulement «afri- musée, Julien Volper estime que
calns » mais universels. Ne doit-on pas «certains courants de pensée, investis
se réjouir que le Louvre s'apprête à dé- d'une mission visant àcondamner des
passer les dix millions de visiteurs pour actes du passé seion les lois et, surtout, la
l'année2018, des visiteurs qui,. venus du morale actuelles, sont dangereux» (Le

. . Monde du 30 novembre demler). Autre
mo~deentler, ont ~u admirer les trésors aetuallté, l'historienne de l'art Bénédicte
de 1humanité qu expose le plus grand Savoy et l'écrivainFelwlne Sarront remis,
musée du monde? Assurément oui. Mais le 23 novembre, à Emmanuel Macronle
cela n'empêche naturellement pas de fa- "rapport sur larest1tution du patrimoine
vorIser au maximum la circulation des africain» qu'U leur avait commandé.
œuvres, bien au contraire. Ii Upréconise une modification du Code du

patrimoine françals pour permettre la
rest1tution des œuvres spoliées pendant la
période de la colonisation. G.P.

REPèRE
LÉGlnHE
ou DANGEREUX .,
La question de la restitution du
patrin10lne culturel africaln à sa terre
d'origine revient dans l'actualité par deux
biais. La réouverture du Musée de
l'Afrique centrale de Tervuren sous
l'appellation AfricaMUseum, le
8 décembre, après quatre ans de travaux
relance le débat. En septembre,
un collectif de professeurs d'université,
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